
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 18 septembre 2009.- 
    

                   de      
   Réf. cc/09/09/35/FF.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

35. Convention de mise à disposition d’un local au Groupement Régional 
d’Oenologie du Centre – Approbation.- 

 

Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, Mme INCANNELA Josée, MM. DENEUFBOURG Jean-
Charles, DEVILLERS François, ALEV Nebih, FACCO Giorgio, Echevins ; 
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, BODEUX Bernard, Mme 
BILLIET Virginie ; MM. MARGUERITE Pascal, MONTERO REDONDO José-
Manuel, Mmes DUPONT-LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-
MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, MATTIA Gerardo, 
HOFF Jean-Marie, BUONOPANE Domenico, Conseillers communaux et M. 
BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 

Attendu que la Commune de Morlanwelz possède plusieurs bâtiments et 
notamment des salles de fêtes ou de réunions ; 
 
Attendu que dans le cadre de sa mission de service public, la Commune aide 
les groupements associatifs sportifs ou culturels ; 
 
Vu la demande introduite par le groupement repris ci-dessous sollicitant une 
salle ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Décide à l’unanimité ; 
 

- de marquer son accord sur la convention reprise ci-dessous : 
 
 

Convention de mise à disposition d’un local  
au groupement Régional d’Oenologie du Centre 

 
Entre, d’une part, la Commune de Morlanwelz représentée par Messieurs 
Jacques Fauconnier, Bourgmestre et Michel Burion, Secrétaire communal de 
la Commune de Morlanwelz ; 
 
Et, d’autre part, Monsieur Jean-Pierre Boom, représentant du Groupement 
Régional d’Oenologie du Centre dit le « GROC » ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 



1. La Commune de Morlanwelz met à la disposition du GROC un local 
situé dans les locaux de l’ancienne maison communale de Mont-Sainte-
Aldegonde, rue Haute 1 à 7141 Mont-Sainte-Aldegonde ; 

 
2. Les représentants du GROC s’engagent à : 

- faire respecter les règles d’utilisation et le Règlement d’Ordre 
Intérieur des locaux ; 

- entretenir de façon générale ceux-ci en bon père de famille ; 
- informer immédiatement le concierge de toute anomalies ou 

détériorations des installations ; 
 

3. La Commune de Morlanwelz se dégage de toute responsabilité en cas 
d’accident pouvant survenir de quelques manières que ce soit en 
rapport avec les activités du GROC organisées dans le local. 

 
4. Le local ne pourra pas être utilisé à d’autres fins que celles prévues 

dans les missions du groupement et approuvées par le Collège 
Communal. Toutes autres activités devront faire l’objet d’une 
autorisation préalable du Collège communal. 

 
5. Le local ne peut pas faire l’objet d’une sous-location. 

 
6. Le local est mis gratuitement à la disposition du groupement, à raison 

d’un jour par mois. 
 

7. Le GROC s’engage à prendre les assurances nécessaires requises au 
bon fonctionnement de ses activités dans le local. 

 
8. La présente convention est valable pour une durée d’un an, 

renouvelable. Le GROC veillera à renouveler sa demande annuellement. 
 

9. La Commune de Morlanwelz se réserve le droit de mettre fin à la 
présente convention à tout moment pour le bon fonctionnement des 
services communaux. 

 
10.  Les frais d’énergies et de chauffage sont pris en charge par la 

Commune de Morlanwelz dans leur totalité. 
 
Dressé en 3 exemplaires, dont un pour chacune des parties, à Morlanwelz 
le -- /--/ 2009. 
 
Pour la Commune de Morlanwelz,    Pour le GROC, 
 
Le Secrétaire      Le Bourgmestre,    Le Représentant,  
  Communal, 
  M. BURION     J. FAUCONNIER         J-P BOOM. 

 
 

             
     En séance, jour que dessus. 

            PAR LE CONSEIL : 
Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                          (s) J. FAUCONNIER 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
 
Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre,              


